Le désaveu infligé au bon sens de la ministre de la justice qui approuvait l'incarcération des enfants de 12 ans n'occulte pas que la réforme proposée est 
- inopportune (la délinquance des plus jeunes ne s'accroit pas), inutile (notre loi est adaptée, mais il manque les moyens de l'appliquer) et non efficiente à elle seule pour assurer la sécurité publique (la prison restant l'école du crime on échouera dans la lutte contre la récidive et on reste muet sur une prévention primaire à mener à travers une politique de la ville volontariste, une politique familiale, une politique d'insertion sociale et des démarches citoyennes impliquant les plus jeunes). 
- injuste par son violent désaveu de l'action sociale et de la justice quand la société a maintenu la fracture sociale. Cette justice "sociale" sait preuve de fermeté (en 2006, 6500 peines de prison ferme, 15 000 peines de prison avec sursis, 4000 TIG, 5000 amendes sur 70 000 condamnations) mais se mobiliser sur la durée pour détourner une grande majorité des enfants de la délinquance.
- dangereuse quand elle transforme l'enfant en « mineur » pour combattre toute la compassion à leur égard. On rigidifie la justice pénale pour produire de la sanction ; on ne se donne plus de temps pour transformer la personne ; pire on présente les prises en charge institutionnelles comme des sanctions (on revient au temps des maisons de correction). Plus grave à terme, on joue à l'apprenti sorcier au nom de la mobilisation de la société civile avec des maires responsables des politiques sécuritaires, faisant la loi locale, disposant d'une police armée et battant justice en l'encontre des enfants. 
Un vrai temps politique s'impose pour dégager un consensus minimal comme en 1945 ou en 1983 avec la commission des maires de G. Bonnemaison. 
La répression, nécessaire pour marquer des limites dans une démocratie, ne saurait constituer une politique. Retrouvons une approche équilibrée.
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